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AEROCLUB VAUCLUSIEN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 octobre 2021 sous réserves d’incidents

 

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES

L’association AEROCLUB VAUCLUSIEN lance un appel à candidatures pour la location-gérance d’un
fonds de commerce de restaurant-débit de boissons dont elle est propriétaire, situé au sein des locaux
qu’elle occupe à l’adresse suivante : 170 impasse Roland Garros – Aéroport Avignon-Provence – 84140
MONTFAVET (France).
Les locaux, sur le domaine public de l’aéroport, sont d’une surface de 215 m2 environ (dont terrasse
extérieure  d’environ  100  m2).  Le  fonds  comprend  les  éléments  incorporels  (notamment  clientèle,
enseigne, licence IV). Le matériel n’est pas compris dans les éléments loués. Les contrats de travail du
personnel attaché au fonds devront être repris s’il y a lieu (article L.1224-1 du code du travail).
Durée : 1 an, renouvelable. Entrée en vigueur souhaitée : février 2022.
Loyer : redevance fixe mensuelle de 1 500 € HT, et, en cas de chiffre d’affaires annuel supérieur à 300
000 € HT, redevance proportionnelle égale à 6% de la fraction du C.A. excédant 300 000 € HT.
Critères de sélection des candidatures : – Pertinence du projet au regard des caractéristiques du
fonds de commerce et du site : 80 points (Pertinence et qualité du projet proposé : 20 points ; Caractère
esthétique du projet : 10 points ; Savoir-faire, motivation, expérience du candidat : 20 points ; Faisabilité
financière  et  technique du projet  :  30 points)  ;  –  Pertinence du projet  au regard des  attentes  de
l’association concernant l’interaction avec les activités, la vie et l’image de l’association : 20 points.
Des négociations seront engagées avec les candidats. En cas de nombre important de candidatures,
l’association se réserve la possibilité de n’engager des négociations qu’avec les 5 candidats ayant obtenu
les meilleures notes au regard des critères de sélection.
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Visite obligatoire des locaux (prendre rendez-vous avec Michel DAUMAS – tél : 06.44.92.65.20, email :
michelp.daumas@gmail.com).
Retrait du dossier et renseignements : AEROCLUB VAUCLUSIEN – 170 impasse Roland Garros –
84140 MONTFAVET – Tél. : 04.90.84.17.17 – Courriel :  aeroclubvauclusien@orange.fr – Dossier
téléchargeable sur le site web de l’association : http://aeroclubvauclusien.com. Documents joints : Cahier
des charges et modalités, Photos et plan, Liste des contrats de travail en cours, Attestation sur l’honneur
à compléter, signer et joindre au dossier de candidature.
Remise des dossiers de candidature : les dossiers de candidature seront rédigés en langue française
et envoyés sous pli recommandé avec AR, ou déposés, sous plis fermés, contre récépissé, sur rendez-vous
(pour prendre rendez-vous, contacter Michel DAUMAS ou Evelyne SAUVAGE – Tél : 06 44 92 65 20 –
Email : michelp.daumas@gmail.com), à l’adresse suivante : AEROCLUB VAUCLUSIEN – 170 impasse
Roland Garros – 84140 MONTFAVET
Date limite de réception des dossiers de candidature : le 25 novembre 2021 à 18h00
3952263
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